
Transports-Loi

it, monsieur le Président, souvent dans la Loi
:mande un permis pour faire du transport, on arrive
Commission des transports et on nous dit: Je
y a déjà une entreprise ou des entreprises qui ont

même s'ils ne font le service qu'une fois par
que deux fois par semaine ou ainsi de suite, une
is, ils ont un permis. Alors, à ce moment-là, on ne
icher cette région-là, il y a déjà des entreprises qui

President, notre gouvernement, un gouverne-
re de développement économique, a compris
la déréglementation dans le transport. Si on

.vant, nous sommes maintenant en 1987, et je
pas pourquoi les députés du Nouveau parti
onoosent à une loi aui va effectivement oroté-

entreprises, pour les manufacturiers qui utilisaient le service de
ces entreprises ferroviaires.

Monsieur le Président, le projet de loi C-18 qui nous con-
cerne aujourd'hui est une loi qui va amener un impact écono-
mique intéressant pour l'ensemble de la population. On a sou-
levé aussi la question de sécurité. Monsieur le Président, en
aucun cas, dans le projet de loi C-18, au contraire, on dit que
nous allons encore être plus sévères pour appliquer les règles de
sécurité dans la Loi sur les transports au Canada. C'est ce que
nous allons faire, c'est ce que ce projet de loi présente et,
comme député représentant la circonscription de Chambly à la
Chambre des communes, circonscription si importante dans le
développement économique de la région métropolitaine, parti-
culièrement de la rive sud, je suis heureux encore une fois
aujourd'hui de pouvoir parler sur ce projet de loi et représenter
la population de Chambly et dire merci au gouvernement,
merci aux entreprises, merci aux entrepreneurs, parce que c'est
avec de tels projets de loi qu'on va continuer à créer de
l'emploi et amener du développement économique, non seule-
ment dans notre région mais partout au Canada.
[Traduction]

M. George Henderson (Egmont): Monsieur le Président,
c'est avec plaisir que je prends la parole sur le projet de loi C-
18 et, bien sûr, la motion tendant à le renvoyer à nouveau au
comité. Je dois dire d'emblée que, de ce côté-ci de la Chambre,
nous ne sommes certainement pas contre le principe de la déré-
glementation. Nous nous opposons cependant à la teneur du
projet de loi, en particulier en ce qui concerne la sécurité en
général et, notamment, celle du transport aérien. Il faut que
cette mesure comporte certaines garanties en vue de protéger
la sécurité des voyageurs. Il faut également y inscrire des dis-
positions visant à protéger les intérêts régionaux lorsqu'il est
question d'abandonner certaines lignes ferroviaires, ou lorsque
des entreprises de transport décident de monopoliser des trajets
lucratifs et de condamner les autres régions à un service ineffi-
cace et plus coûteux. Le projet de loi rendrait certaines régions
encore moins compétitives qu'elles ne le sont.
* (1250)

A titre de représentant de l'ile-du-Prince-Édouard, je vais
analyser brièvement cette mesure sur les transports par rapport
à ma province. Il faut remonter aux conditions d'adhésion à la
Confédération, en 1873. Le Dominion du Canada s'engageait à
maintenir un service de traversiers efficace qui relierait l'île au
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